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Convention de Partenariat « EQUIPE  » 

Entre, 

Le Billard Club _ _ _ _ _  _, ayant son siège au _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , représenté par son Président 

Mr _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Et 

L’entreprise _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ,  ayant son siège _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , représentée par son Chef 

d’Entreprise Mr _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

Il a été convenu ce qui suit  

Article 1 

Engagements du Billard Club _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

L’équipe ci-dessus désignée portera le nom du partenaire 

-Dans les articles de presse commentant les résultats 

-Sur la manche droite des maillots des joueurs de l’équipe 

▪ Par flocage, broderie, ou autre support au choix du club et conforme à la 

surface publicitaire autorisée par la FFB 

 

• Le partenariat sera valorisé sur le site du Billard Club _ _ _ _ _ _ _ _  

-Par l’insertion du Logo et d’un lien renvoyant vers le site du partenaire 

-A la rubrique Résultats du site internet du club 

-A la rubrique Revue de presse du site 

 

• Le partenariat sera assorti d’une initiation / formation de 2 heures, offerte 

Article 2 

Engagements de l’Entreprise _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

• L’entreprise partenaire fournira ses éléments de communication 

o Coordonnées téléphoniques, adresse e-mail et adresse de site 

o logo (identité visuelle) 

• L’entreprise partenaire acquittera la participation de X euros par chèque bancaire ou 

postal à l’ordre du Billard Club _ _ _ _ _ _  le jour de la signature de la présente 

convention 

Article 3 



Durée de la présente convention   

Cette convention est établie pour la saison_ _ _ _ _ _ _ (durée du championnat de France par 

équipes de clubs de la saison 2021- 2022.  

 

Composition de l’équipe 

L’équipe _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ de 3 Bandes ? Division ? que vous soutenez est composée des joueurs 

suivants : 

Informations pratiques 

1. Le Billard Club _ _ _ _ _ _ _  vous fournira une facture du montant de votre participation  

2.Conformément à la loi fiscale en vigueur, pour les dons effectués à des organismes à but 

non lucratif, à des œuvres d’utilité publique, à des associations culturelles, vous pouvez 

bénéficier d’une réduction d’impôt s’élevant à 66 % des sommes versées, dans la limite de 

20% du revenu imposable. 

Convention établie en deux exemplaires à _ _ _ _ _ _  le :  

Pour l’entreprise_ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
 
 
 

le Chef d’Entreprise 
 

Pour le Billard Club _ _ _ _ _ _ _  
 
 
 
 
 

Le Président 
 

 

 


